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Vous traiterez un des deux sujets suivants : 
 
 
 
SUJET 1  

Traitez le cas pratique suivant :  

 

La société 5J qui est installée à Paris depuis 2001 a développé une activité de création et fabrication de 

matériel de cuisson pour le secteur de la restauration.  

Elle rencontre actuellement des difficultés que son dirigeant vient vous soumettre.  

L’un de ses fournisseurs, la société GG, auquel elle achète des matériaux pour la fabrication de ses fours lui 

accorde généralement un délai de paiement de 60 jours. Elle a passé une commande d’un montant de 7000 

euros le 15 mai dernier. Elle vient de recevoir de la Banque HSF deux lettres de change sans frais tirées par 

le fournisseur l’une à échéance du 1er juin de 4000 euros, l’autre à échéance du 10 juillet de 3000 euros. La 

banque demande l’acceptation de la société 5J. L’état des marchandises livrées n’a pas encore été vérifié. 

La société 5J pense donc accepter une seule des lettres de change, celle à échéance du 1er juin.  

Elle vous demande quelles sont les conséquences de cette acceptation ? Peut-elle modifier la somme 

portée sur la lettre de change pour la minorer ? Quelles seraient les conséquences d’un non-paiement de 

cette lettre de change justifié par la non-conformité des matériaux livrés ? Vous préciserez également les 

règles applicables à l’autre lettre de change.  

La société 5J a confié à deux de ses salariés qui prospectent la clientèle une carte bancaire au nom de la 

société qui leur permet de régler les frais de transport, de séjour et de restauration lors des déplacements. 

L’un des salariés a perdu la carte bancaire et des opérations pour un montant de 2000 euros ont été 

réalisées sur une période de trois semaines. Il s’agit de deux retraits effectués à Paris à un distributeurs 

automatique de billets et de trois achats sur internet dont l’un accompagné d’un contrôle 3D secure.  



La société 5J souhaite contester ces opérations et sa banque soutient qu’elles n’ont pas pu être effectuées 

sans une méconnaissance des règles de sécurité liées à cet instrument de paiement.  

Quelles sont les chances de la société d’avoir gain de cause ? Quelles sont les règles de responsabilité et de 

contestation de ces opérations ?  Vous indiquerez à la société tous les points de droit vous paraissant 

opportuns.  



 

SUJET 2  

Commentez l’arrêt suivant :  

 

Cour de cassation  

chambre commerciale  

Audience publique du mercredi 2 novembre 2016  

N° de pourvoi: 15-12399  

Publié au bulletin Rejet  

 

Sur le moyen unique, pris en ses première et quatrième branches : 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 novembre 2014), que la société Côté vacances, 

qui exerce une activité d'hôtellerie et restauration aux Orres (Hautes-Alpes) a, le 12 mai 2011, 

commandé des téléviseurs ainsi que les fixations murales correspondantes à la société Groupe Xalis 

et lui a versé un acompte ; que le paiement d'une somme complémentaire était prévu après la 

livraison et l'installation complète des téléviseurs, au moyen d'une lettre de change créée le 29 mai 

2011, à échéance du 31 juillet suivant ; que la société Groupe Xalis a été mise en redressement 

judiciaire le 25 mai 2011 ; que les produits commandés n'ayant pas été livrés, la société Côté 

vacances a demandé le rejet de la lettre de change ; que la société Banque Delubac & Cie (la 

banque), qui avait escompté l'effet le 6 juin 2011, l'a poursuivie en paiement ;  

 

Attendu que la société Côté vacances fait grief à l'arrêt de la condamner à payer à la banque la 

somme de 17 940 euros, outre intérêts, alors, selon le moyen : 

 

1°/ que le tireur d'une lettre de change peut, par la clause « retour sans frais », « sans protêt » ou 

toute autre clause équivalente inscrite sur le titre et signée, dispenser le porteur de faire dresser, 

pour exercer ses recours, un protêt faute d'acceptation ou faute de paiement ; que la clause 

pré-imprimée sur la lettre de change n'est efficace que si elle est spécifiquement signée par le tireur 

et le tiré ; qu'en ayant décidé que, sur la lettre de change, l'absence de signature validant 

spécialement la clause préimprimée mentionnant « Contre cette lettre de change stipulée sans frais, 

veuillez payer la somme indiquée ci-dessous à l'ordre de : » était sans incidence, dès lors que la 

clause figurant dans le corps même de la traite se trouvait validée par la signature unique du tireur, 

la cour d'appel a violé l'article L. 511-43 du code de commerce ; 

 

2°/ qu'est un porteur de mauvaise foi l'établissement bancaire qui, connaissant le redressement 

judiciaire de son client depuis le 25 mai 2011 et l'état de cessation des paiements qui remonte au 1er 

octobre 2010, décide néanmoins, le 6 juin 2011, d'escompter des lettres de change, ayant 

nécessairement conscience que le tireur, dans une situation irrémédiablement compromise, ne 

pourrait fournir la provision à l'échéance et qu'en consentant à l'endossement du titre à son profit, il 

causait un dommage au tiré par l'impossibilité où il le mettait de se prévaloir, envers le tireur, d'un 

moyen de défense pris de ses relations avec ce dernier ; qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour 

d'appel a violé l'article L. 511-12 du code de commerce ;  

 

Mais attendu, d'une part, que, lorsque une clause « retour sans frais » ou « sans protêt » est 

préimprimée sur la lettre de change, la seule signature du tireur portée sur l'effet suffit à la valider, 

sans qu'il soit nécessaire qu'une seconde signature, distincte de la première, soit apposée 

spécifiquement sous cette clause ; qu'ayant relevé que l'effet de commerce accepté et signé par la 

société Côté vacances mentionnait en caractères imprimés : « Contre cette lettre de change stipulée 

sans frais, veuillez payer la somme indiquée ci-dessous à l'ordre de : », c'est exactement que la cour 



d'appel a retenu que la clause se trouvait validée par la signature unique du tireur, apposée, selon 

l'usage, au bas de la lettre de change, et en a déduit que la banque n'avait pas l'obligation de dresser 

un protêt, pour pouvoir exercer ses droits contre la société Côté vacances, tiré-accepteur ; 

 

Attendu, d'autre part, que c'est dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation que la cour 

d'appel a retenu que la banque ignorait que les téléviseurs n'avaient pas été livrés au moment où elle 

a reçu la lettre de change et que sa connaissance, à cette date, de l'ouverture d'une procédure de 

redressement judiciaire à l'égard du tireur n'établissait pas sa mauvaise foi, cet état ne préjugeant en 

rien de la capacité d'une entreprise à exécuter ses obligations durant la période d'observation de 

cette procédure et n'établissant donc pas le caractère irrémédiablement compromis de sa situation ; 

qu'en en déduisant que la société Côté vacances ne faisait pas la démonstration qu'en consentant à 

l'endossement du titre à son profit, la banque avait eu conscience de lui causer un dommage par 

l'impossibilité où elle l'aurait mise de se prévaloir, vis-à-vis du tireur, d'un moyen de défense issu de 

ses relations avec ce dernier, la cour d'appel a légalement justifié sa décision ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen, pris en 

ses deuxième et troisième branches, qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Condamne la société Côté vacances aux dépens ; 

 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette sa demande et la condamne à payer à la société 

Banque Delubac & Cie la somme de 3 000 euros ; 

 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et 

prononcé par le président en son audience publique du deux novembre deux mille seize. 



CODE MONETAIRE ET FINANCIER  
 
Article L133-15 Modifié par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

I. – Le prestataire de services de paiement qui délivre un instrument de paiement doit s'assurer que les données de 
sécurité personnalisées telles que définies à l'article L. 133-4 ne sont pas accessibles à d'autres personnes que 
l'utilisateur autorisé à utiliser cet instrument. 

Le prestataire de services de paiement s'abstient d'envoyer tout instrument de paiement non sollicité, sauf dans le cas 
où un instrument de paiement déjà donné à l'utilisateur de services de paiement doit être remplacé. 

II. – Le prestataire de services de paiement met en place, à titre gratuit, les moyens appropriés permettant à 
l'utilisateur de procéder à tout moment à l'information prévue à l'article L. 133-17. 

Il fournit sur demande à l'utilisateur les moyens de prouver qu'il a effectué l'information prévue à l'article L. 133-17, 
dans les conditions fixées par décret. 

III. – Le prestataire de services de paiement empêche toute utilisation de l'instrument de paiement après avoir été 
informé, conformément aux dispositions de l'article L. 133-17, de sa perte, de son vol, de son détournement ou de 
toute utilisation non autorisée de l'instrument de paiement ou des données qui lui sont liées. 

IV. – Le prestataire de services de paiement supporte le risque lié à l'envoi au payeur d'un instrument de paiement ou 
de toute donnée de sécurité personnalisée de celui-ci. 

Article L133-16 Modifié par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

Dès qu'il reçoit un instrument de paiement, l'utilisateur de services de paiement prend toute mesure raisonnable pour 
préserver la sécurité de ses données de sécurité personnalisées. 

Il utilise l'instrument de paiement conformément aux conditions régissant sa délivrance et son utilisation qui doivent 
être objectives, non discriminatoires et proportionnées. 

Article L133-17 Modifié par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

I. – Lorsqu'il a connaissance de la perte, du vol, du détournement ou de toute utilisation non autorisée de son 
instrument de paiement ou des données qui lui sont liées, l'utilisateur de services de paiement en informe sans tarder, 
aux fins de blocage de l'instrument, son prestataire ou l'entité désignée par celui-ci. 

II. – Lorsque le paiement est effectué par une carte de paiement émise par un établissement de crédit, une institution 
ou un service mentionné à l'article L. 518-1 et permettant à son titulaire de retirer ou de transférer des fonds, il peut 
être fait opposition au paiement en cas de procédure de redressement ou de liquidation judiciaires du bénéficiaire 
tant que le compte du prestataire de services de paiement du bénéficiaire n'a pas été crédité du montant de 
l'opération de paiement. 

 
Article L133-18 Modifié par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  
 
En cas d'opération de paiement non autorisée signalée par l'utilisateur dans les conditions prévues à l'article L. 
133-24, le prestataire de services de paiement du payeur rembourse au payeur le montant de l'opération non 
autorisée immédiatement après avoir pris connaissance de l'opération ou après en avoir été informé, et en tout état 
de cause au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant, sauf s'il a de bonnes raisons de soupçonner une fraude 
de l'utilisateur du service de paiement et s'il communique ces raisons par écrit à la Banque de France. Le cas échéant, 
le prestataire de services de paiement du payeur rétablit le compte débité dans l'état où il se serait trouvé si 
l'opération de paiement non autorisée n'avait pas eu lieu.  

Lorsque l'opération de paiement non autorisée est initiée par l'intermédiaire d'un prestataire de services de paiement 
fournissant un service d'initiation de paiement, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte 
rembourse immédiatement, et en tout état de cause au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant, au payeur 
le montant de l'opération non autorisée et, le cas échéant, rétablit le compte débité dans l'état où il se serait trouvé si 
l'opération de paiement non autorisée n'avait pas eu lieu. La date de valeur à laquelle le compte de paiement du 
payeur est crédité n'est pas postérieure à la date à laquelle il avait été débité.  

Si le prestataire de services de paiement qui a fourni le service d'initiation de paiement est responsable de l'opération 
de paiement non autorisée, il indemnise immédiatement le prestataire de services de paiement gestionnaire du 
compte, à sa demande, pour les pertes subies ou les sommes payées en raison du remboursement du payeur, y 
compris le montant de l'opération de paiement non autorisée.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=77AAB5E0D938C7EF5FA7339E875F156E.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000035394629&idArticle=LEGIARTI000035396079&dateTexte=20170811
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020860742&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020860776&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=77AAB5E0D938C7EF5FA7339E875F156E.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000035394629&idArticle=LEGIARTI000035396079&dateTexte=20170811
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=77AAB5E0D938C7EF5FA7339E875F156E.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000035394629&idArticle=LEGIARTI000035396079&dateTexte=20170811
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006656620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=77AAB5E0D938C7EF5FA7339E875F156E.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000035394629&idArticle=LEGIARTI000035396079&dateTexte=20170811
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020860800&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020860800&dateTexte=&categorieLien=cid


Le payeur et son prestataire de services de paiement peuvent décider contractuellement d'une indemnité 
complémentaire. 

Article L133-19 Modifié par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

I. – En cas d'opération de paiement non autorisée consécutive à la perte ou au vol de l'instrument de paiement, le 
payeur supporte, avant l'information prévue à l'article L. 133-17, les pertes liées à l'utilisation de cet instrument, dans 
la limite d'un plafond de 50 €. 

Toutefois, la responsabilité du payeur n'est pas engagée en cas : 

– d'opération de paiement non autorisée effectuée sans utilisation des données de sécurité personnalisées ; 

– de perte ou de vol d'un instrument de paiement ne pouvant être détecté par le payeur avant le paiement ; 

– de perte due à des actes ou à une carence d'un salarié, d'un agent ou d'une succursale d'un prestataire de services 
de paiement ou d'une entité vers laquelle ses activités ont été externalisées. 

II. – La responsabilité du payeur n'est pas engagée si l'opération de paiement non autorisée a été effectuée en 
détournant, à l'insu du payeur, l'instrument de paiement ou les données qui lui sont liées. 

Elle n'est pas engagée non plus en cas de contrefaçon de l'instrument de paiement si, au moment de l'opération de 
paiement non autorisée, le payeur était en possession de son instrument. 

III. – Sauf agissement frauduleux de sa part, le payeur ne supporte aucune conséquence financière si le prestataire de 
services de paiement ne fournit pas de moyens appropriés permettant l'information aux fins de blocage de 
l'instrument de paiement prévue à l'article L. 133-17. 

IV. – Le payeur supporte toutes les pertes occasionnées par des opérations de paiement non autorisées si ces pertes 
résultent d'un agissement frauduleux de sa part ou s'il n'a pas satisfait intentionnellement ou par négligence grave aux 
obligations mentionnées aux articles L. 133-16 et L. 133-17. 

V. – Sauf agissement frauduleux de sa part, le payeur ne supporte aucune conséquence financière si l'opération de 
paiement non autorisée a été effectuée sans que le prestataire de services de paiement du payeur n'exige une 
authentification forte du payeur prévue à l'article L. 133-44. 

VI. – Lorsque le bénéficiaire ou son prestataire de services de paiement n'accepte pas une authentification forte du 
payeur prévue à l'article L. 133-44, il rembourse le préjudice financier causé au prestataire de services de paiement du 
payeur. 

Article L133-20 Créé par Ordonnance n°2009-866 du 15 juillet 2009 - art. 1  
 
Après avoir informé son prestataire ou l'entité désignée par celui-ci, conformément à l'article L. 133-17 aux fins de 
blocage de l'instrument de paiement, le payeur ne supporte aucune conséquence financière résultant de l'utilisation 
de cet instrument de paiement ou de l'utilisation détournée des données qui lui sont liées, sauf agissement frauduleux 
de sa part.  
 
Article L133-21 Modifié par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

Un ordre de paiement exécuté conformément à l'identifiant unique fourni par l'utilisateur du service de paiement est 
réputé dûment exécuté pour ce qui concerne le bénéficiaire désigné par l'identifiant unique. 

Si l'identifiant unique fourni par l'utilisateur du service de paiement est inexact, le prestataire de services de paiement 
n'est pas responsable de la mauvaise exécution de l'opération de paiement. 

Toutefois, le prestataire de services de paiement du payeur s'efforce de récupérer les fonds engagés dans l'opération 
de paiement. Le prestataire de services de paiement du bénéficiaire communique au prestataire de services de 
paiement du payeur toutes les informations utiles pour récupérer les fonds. Si le prestataire de services de paiement 
du payeur ne parvient pas à récupérer les fonds engagés dans l'opération de paiement, il met à disposition du payeur, 
à sa demande, les informations qu'il détient pouvant documenter le recours en justice du payeur en vue de récupérer 
les fonds. 

Si la convention de compte de dépôt ou le contrat-cadre de services de paiement le prévoit, le prestataire de services 
de paiement peut imputer des frais de recouvrement à l'utilisateur de services de paiement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=77AAB5E0D938C7EF5FA7339E875F156E.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000035394629&idArticle=LEGIARTI000035396079&dateTexte=20170811
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020860776&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020860774&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000035407260&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=77AAB5E0D938C7EF5FA7339E875F156E.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000020856747&idArticle=LEGIARTI000020859369&dateTexte=20090716
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=77AAB5E0D938C7EF5FA7339E875F156E.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000035394629&idArticle=LEGIARTI000035396079&dateTexte=20170811


Si l'utilisateur de services de paiement fournit des informations en sus de l'identifiant unique ou des informations 
définies dans la convention de compte de dépôt ou dans le contrat-cadre de services de paiement comme nécessaires 
aux fins de l'exécution correcte de l'ordre de paiement, le prestataire de services de paiement n'est responsable que 
de l'exécution de l'opération de paiement conformément à l'identifiant unique fourni par l'utilisateur de services de 
paiement. 

Article L133-22 Modifié par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

I. – Lorsque l'ordre de paiement est donné par le payeur, son prestataire de services de paiement est, sous réserve des 
articles L. 133-5 et L. 133-21, responsable de la bonne exécution de l'opération de paiement à l'égard du payeur 
jusqu'à réception du montant de l'opération de paiement, conformément au I de l'article L. 133-13, par le prestataire 
de services de paiement du bénéficiaire. Ensuite, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est 
responsable de la bonne exécution de l'opération de paiement à l'égard du bénéficiaire. 

Lorsque le prestataire de services de paiement du payeur est responsable, au titre du premier alinéa, de l'opération de 
paiement mal exécutée, il restitue sans tarder son montant au payeur. Si besoin est, il rétablit le compte débité dans 
la situation qui aurait prévalu si l'opération de paiement mal exécutée n'avait pas eu lieu. La date de valeur à laquelle 
le compte de paiement du payeur est crédité n'est pas postérieure à la date à laquelle il a été débité. 

Lorsque le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est responsable, au titre du premier alinéa, il met 
immédiatement le montant de l'opération de paiement à la disposition du bénéficiaire et, si besoin est, crédite son 
compte du montant correspondant. La date de valeur à laquelle le compte de paiement du bénéficiaire a été crédité 
n'est pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l'opération avait été correctement exécutée. 

Lorsqu'une opération de paiement est exécutée tardivement, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire 
veille, à la demande du prestataire de services de paiement du payeur agissant pour le compte du payeur, à ce que la 
date de valeur à laquelle le compte de paiement du bénéficiaire a été crédité ne soit pas postérieure à la date de 
valeur qui lui aurait été attribuée si l'opération avait été correctement exécutée. 

II. – Lorsqu'une opération de paiement est initiée par le bénéficiaire ou par le payeur qui donne un ordre de paiement 
par l'intermédiaire du bénéficiaire, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est, sous réserve des articles 
L. 133-5 et L. 133-21, responsable à l'égard du bénéficiaire de la bonne transmission de l'ordre de paiement au 
prestataire de services de paiement du payeur conformément aux modalités convenues afin de permettre une 
exécution de l'opération dans le respect du délai prévu au II de l'article L. 133-13. 

En cas de défaut de transmission, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire retransmet immédiatement 
l'ordre de paiement au prestataire de services de paiement du payeur, qui devient alors responsable de la bonne 
exécution de l'opération. 

Dès que le montant a été mis à sa disposition par le prestataire de services de paiement du payeur, le prestataire de 
services de paiement du bénéficiaire redevient responsable à l'égard du bénéficiaire, sous réserve des articles L. 133-5 
et L. 133-21, du traitement immédiat de l'opération de paiement conformément aux obligations qui lui incombent au 
titre du I de l'article L. 133-14. La date de valeur attribuée au montant de cette opération sur le compte de paiement 
du bénéficiaire n'est pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l'opération avait été 
correctement exécutée. 

En cas d'opération de paiement mal exécutée, lorsque le prestataire de services de paiement du bénéficiaire n'est pas 
responsable, le prestataire de services de paiement du payeur, dont la responsabilité est dès lors engagée, restitue au 
payeur, si besoin est et sans tarder, le montant de l'opération de paiement mal exécutée et rétablit le compte débité 
dans la situation qui aurait prévalu si l'opération de paiement mal exécutée n'avait pas eu lieu. La date de valeur 
attribuée au montant de l'opération sur le compte de paiement du payeur n'est pas postérieure à la date de valeur qui 
lui aurait été attribuée si l'opération avait été correctement exécutée. 

Toutefois, lorsque le prestataire de services de paiement du payeur prouve que le prestataire de services de paiement 
du bénéficiaire a reçu le montant de l'opération de paiement, l'obligation prévue au précédent alinéa ne s'applique 
pas, quand bien même l'exécution de l'opération de paiement était retardée. Dans ce cas, le prestataire de services de 
paiement du bénéficiaire attribue une date de valeur au montant de cette opération sur le compte de paiement du 
bénéficiaire qui n'est pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l'opération avait été 
correctement exécutée. 
 
En cas de transmission tardive de l'ordre de paiement, la date de valeur attribuée au montant de l'opération sur le 
compte de paiement du bénéficiaire n'est pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l'opération 
avait été correctement exécutée. 
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III. – Dans le cas d'une opération de paiement mal exécutée, sans préjudice de sa responsabilité, le prestataire de 
services de paiement de l'utilisateur s'efforce immédiatement, sur sa demande, de retrouver la trace de l'opération de 
paiement et notifie le résultat de sa recherche à son utilisateur, sans frais pour celui-ci. 

IV. – Les prestataires de services de paiement sont redevables, vis-à-vis de leurs utilisateurs de services de paiement 
respectifs, des frais et des intérêts supportés par l'utilisateur de services de paiement imputables à la mauvaise 
exécution de l'opération de paiement dont ils sont responsables. 

Article L133-22-1 Créé par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

Sans préjudice des dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 133-21 et de l'article L. 133-24, 
lorsqu'un ordre de paiement est initié par le payeur par l'intermédiaire d'un prestataire de services de paiement 
fournissant un service d'initiation de paiement, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte 
rembourse au payeur le montant de l'opération de paiement non exécutée ou mal exécutée et, le cas échéant, rétablit 
le compte de paiement débité dans l'état où il se serait trouvé si l'opération de paiement mal exécutée n'avait pas eu 
lieu. 

Article L133-22-2 Créé par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

Si le prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement est responsable de la 
non-exécution, de la mauvaise exécution ou de l'exécution tardive de l'opération de paiement, il indemnise 
immédiatement le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte, à sa demande, pour les pertes subies 
ou les sommes payées en raison du remboursement du payeur. 

Article L133-23 Modifié par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

Lorsqu'un utilisateur de services de paiement nie avoir autorisé une opération de paiement qui a été exécutée, ou 
affirme que l'opération de paiement n'a pas été exécutée correctement, il incombe à son prestataire de services de 
paiement de prouver que l'opération en question a été authentifiée, dûment enregistrée et comptabilisée et qu'elle 
n'a pas été affectée par une déficience technique ou autre. 

L'utilisation de l'instrument de paiement telle qu'enregistrée par le prestataire de services de paiement ne suffit pas 
nécessairement en tant que telle à prouver que l'opération a été autorisée par le payeur ou que celui-ci n'a pas 
satisfait intentionnellement ou par négligence grave aux obligations lui incombant en la matière. Le prestataire de 
services de paiement, y compris, le cas échéant, le prestataire de services de paiement fournissant un service 
d'initiation de paiement, fournit des éléments afin de prouver la fraude ou la négligence grave commise par 
l'utilisateur de services de paiement. 

Article L133-23-1 Créé par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

Lorsqu'un utilisateur de services de paiement nie avoir autorisé une opération de paiement qui a été exécutée, ou 
affirme que l'opération de paiement n'a pas été exécutée correctement, et que l'ordre de paiement est initié par 
l'intermédiaire d'un prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement à la demande 
du payeur, il incombe à ce prestataire de services de paiement de prouver que l'ordre de paiement a été reçu par le 
prestataire de services de paiement gestionnaire du compte du payeur et que, pour ce qui le concerne, l'opération de 
paiement a été authentifiée et dûment enregistrée et correctement exécutée qu'elle n'a pas été affectée par une 
déficience technique ou autre en relation avec soit le service qu'il fournit, soit la non-exécution, la mauvaise exécution 
ou l'exécution tardive de l'opération. 

Article L133-24 Modifié par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

L'utilisateur de services de paiement signale, sans tarder, à son prestataire de services de paiement une opération de 
paiement non autorisée ou mal exécutée et au plus tard dans les treize mois suivant la date de débit sous peine de 
forclusion à moins que le prestataire de services de paiement ne lui ait pas fourni ou n'ait pas mis à sa disposition les 
informations relatives à cette opération de paiement conformément au chapitre IV du titre 1er du livre III. 

Sauf dans les cas où l'utilisateur est une personne physique agissant pour des besoins non professionnels, les parties 
peuvent convenir d'un délai distinct de celui prévu au présent article. 

Les dispositions du présent article s'appliquent, indifféremment de l'intervention d'un prestataire de services de 
paiement fournissant un service d'initiation de paiement dans l'opération de paiement. 

Article L133-25  Modifié par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

I Le payeur a droit au remboursement par son prestataire de services de paiement d'une opération de paiement 
autorisée, ordonnée par le bénéficiaire ou par le payeur qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du 
bénéficiaire, si l'autorisation donnée n'indiquait pas le montant exact de l'opération de paiement et si le montant de 
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l'opération dépassait le montant auquel le payeur pouvait raisonnablement s'attendre en tenant compte du profil de 
ses dépenses passées, des conditions prévues par son contrat-cadre et des circonstances propres à l'opération. 

A la demande du prestataire de services de paiement, le payeur fournit tous éléments relatifs au remboursement 
demandé. 

II. – Dans le cas où le montant de l'opération dépasse le montant auquel le payeur pouvait raisonnablement s'attendre 
conformément au I, le payeur ne peut invoquer des raisons liées à une opération de change si le taux de change de 
référence convenu avec son prestataire de services de paiement a été appliqué. 

III. – Le payeur présente sa demande de remboursement avant l'expiration d'une période de huit semaines à compter 
de la date à laquelle les fonds ont été débités. Dans un délai de dix jours ouvrables suivant la réception de la demande 
de remboursement, le prestataire de services de paiement soit rembourse le montant total de l'opération de 
paiement, soit justifie son refus de rembourser, en indiquant la possibilité de recourir à la procédure de médiation 
mentionnée à l'article L. 316-1.  

IV. – Le remboursement prévu dans la présente section correspond au montant total de l'opération de paiement 
exécutée. La date de valeur à laquelle le compte de paiement du payeur est crédité n'est pas postérieure à la date à 
laquelle il a été débité. 

Article L133-25-1 Modifié par Ordonnance n°2017-1252 du 9 août 2017 - art. 2  

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article L. 133-25-2, en cas de prélèvements visés à l'article 1er du 
règlement (UE) n° 260/2012, le payeur jouit d'un droit au remboursement inconditionnel dans les délais fixés à 
l'article L. 133-25. 

Article L133-25-2 Créé par Ordonnance n°2009-866 du 15 juillet 2009 - art. 1  
 
Le payeur et son prestataire de services de paiement peuvent convenir dans la convention de compte de dépôt ou 
dans le contrat-cadre de services de paiement que le payeur n'a pas droit à remboursement lorsqu'il a donné son 
consentement à l'exécution de l'opération de paiement directement à son prestataire de services de paiement et, le 
cas échéant, que les informations relatives à la future opération de paiement ont été fournies au payeur ou mises à sa 
disposition de la manière convenue, au moins quatre semaines avant l'échéance, par le prestataire de services de 
paiement ou par le bénéficiaire.  
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